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PARTIE NON OFFICIELLE

AVIS, COMMUNICATIONS ET ANNONCES

RECEPISSES D~ D~CLARATIONS
D'ASSOCIATIONS,

AVIS DE PERTES DE TITRES F~NCIERS

RECEPISSES DE DECLARATIONS D'ASSOCIATIONS

N° 0463/MATDCL-SG-DLPAP-DOCA DU 07/08/2015

Titre;. DIEU EST AMOUR

Siège: Lomé (Quartier Aflao- Gakli ) - TOGO

But: L'association a pour but d'œuvrer à l'épanouissement de
ses membres.

Lomé, le 07 aout 2015

Le ministrede l'Administrationterritoriale,
de la Décentralisationet des Collectivitéslocales

Payadowa BOUKPESSI
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AVIS DE 'PERrtS Q,E CERtffl~ATS ErINSCRIPTIO~
',' '_ , . ~

Avis est donné au public de la perte du certificat d'inscription
d'hypothèque prise sur le titre, foncier n° ,Z29j8 dei, la
République Togolaise, Vol: 115, Fo 177 au profit de l'union
Togolaise de Banque( U:r B }; , "

Pour deuxième insertion

Avis est donné au public de la perte du certificat d'insoription
hypothécaire établi au profit de la CaOPEe-SOLIDARITE
et relatif à l'immeuble objet du, titre foncier fit 31.306 RT
Volume 158, Folio 31, appartenant à Monsie\.lrAGBEMADON
- GBONE Mawugnon Yves et Mademoiselle I(OUASSI
Bankê Reine Rosaline, épouse AGBEMADON.-"Gf;30NE
Mawugnon Yves' ' , , '

Pour deuxième insertion

AVIS DE PERTES DE TITRES FONCIERS

Avis 'est donné au pûblic.de la perte dé la' copie ml, titre
foncier n° 9567, ,iRséré au I~vrefoncier de la République
togolaise', vol. XLIX FO 29, .appartenant ~. ~a République
Fédérale du Nigeria.' ".'

Pour deuxi~me insertion
"

Avis est donné au public de.la perte de la Fop,ie du titre
foncier nO:34682 in~érè'â\.rlivre foncier"de la république
togolaise, voL191:P,30, apparteticintà M.Abdullahi SIDI,
~onseiller à ladite Ambassade deumeurant à Lomé,
mandataire de l'Ambassade de la République Fédérale du
Nigéria, ; _,'

, POUr deuxième insertion" i

: )" ': _ ' ~ c " '~--, ' _'. ", '!_"', . ,; , ", c\ :"~ .. " <' ~-, i .'

Avis est donné a~ publië 'de 'la perte de la é6plê'dù titre
foncier n° 11162, inséré au livre foncier ae la"r~~'ubJktùe
togolaise, vol, I;.VII, f~,1$, ,appartenant à Mfl1e. Agnp~ A:
KPODAR, Revendeuse, demeurant à Lomé .•.

Pour deuxième insertion

Avis est donné au, public de la perte de la copie du titre
foncier n° 181Q5,jil~~r'é flulilJre toi1:Si~rçryJer~i~ôireJluTogo
Vol. XCIII, Fa 57, appartenanfâ' M. ABONI Aziamon A .
.Apélété, Agent déà ptT~ênretraité, denie'àrant à Lomé-
. Tokoin Gbadaqo.

Pour deuxième insertion

!~, " ' .', z . ", '
~~:i;(~~~8~~:~~~~~~t1re~~~~:ev~ ~~jl~, ~~tt~~~
p~part~nant,à ryl.J\BQNI"Aziamon A. Apélété, Agent des

. 'ftfT; en retraite demeurant à Lomé-Tokoin Gbadago, avenue
de la libération.

, .Pour deuxième insertion

Av,is est dQn~ au public de la perte de la copie du, titre
foncier n013548 inséré au livre foncier de la république
togolaise, Vol. LXIX, P 1, appartenantà Mme WOELEDJI
Vinyo, Secrétaire- Dactylographe à la Direction de
l'Enseignement du Second Degré, demeurant à t.omé .

, Pour dJuxièf'ne insertion'

Avis est donné'a'ù public de la perte de la copie du titre
foncier n,o,6254RT, inséré auuvre foncier de la république'

, togolaise:VoI.XXXU, P 121, appartenant à M. Albert C.
de SOUZA, employé de commerce en retraite demeurant

, à Lomé- Kodjoviakopé.
, ~ c. .' ,.,'" _'; '.' 'l;

\

Pour deuxième insertion

Avis est donné au public de la perte de la copie du titre
foncier n° 22209 inséré au livre foncier de la république
TogolaisetNoL: 112, P' 72,i,,épparte,nMf>à-M. ABONI-
AZIAMON Apélété, Agent retraité des PIT demeurant à
Lomé, Tokoin- RamcoAvenue dela libération.

<' > ,~

Pour deuxÎéme l":s'ertion

Avis est dORI1~'au public 'de 19 'pelté 'de 'la copie du titre
foncier n02221q, ;ipséré.,au livre ro,ncier (Ile la République
Togolaise vol 112, P 72: appartenant à M. ABONI- AZIAMON
Apélété, Agent retraité des PTT,-demeurant à Lomé, Tokoin-
Ramee, AYeQuede lalibération, "

,.. ..~t ••.;. :',)':' .,.jt\ • '~::'j ,~

Pour deuxième insertion

Avis est donné au public de "a' perte de lacople du titre
foncier n° 19910 RT inséré au livre foncier de la République
togolaise, ~VoL 100, ,P 118';sppartenant àM. BASSALEY
Codjo commerçant derheural1fâ Lomé, 4'rue des Haoussas.

Pour deuxième insertion
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Avis est donné au public de la perte de la copie du titre
foncier n° 619 , inséré au livre foncier du Cercle de torne
Vol. IV, P .16, appartenant à M. Dorothée Adigo AKAKPO
aide- médecin, demeurant à Lomé.

Pour deuxième insertion

Avis est donné au public de la perte de la copie du titre
foncier n° 21160 , inséré au livre foncier de la République
Togolaise Vol. 107, P 25, appartenant à M. GUIDIGLO
Messan Vilwo Rithus Honoré,expert Maritime, demeurant
à Lomé 224 Boulevard du 13 janvier. .

Pour deuxième insertion

Imp. Editogo
Dépôt légal nO 22 bis
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